CHAMPIONNAT OPTIMIST

Saisons 2008 et 2008-2009
LIGUE DE PICARDIE

Avenants

1° Le nombre maximum de manches par régate est de la décision du comité de course organisateur et ce choix est précisé dans les instructions de course. Il apparaît toutefois souhaitable que les benjamins et les minimes courent ensemble pour un même nombre de manches. 

2° Les classements benjamins et minimes sont établis soit à partir des classements séparés apparaissant sur le site de la FFV soit par extraction à partir du classement apparaissant sur le site FFV si un classement commun a été transmis.







